
AJT : adhésion 2018 
 
 
Nous appelons les confrères intéressés par l'adhésion à l'AJT pour 2018 de bien vouloir déposer 
leur chèque de cotisation de 50€ dans la case palais 406 avant le 30 mars prochain. 
 
Il est obligatoire cette année de signer la charte de déontologie des avocats d'enfants, adoptée par 
le CNB et ratifiée par notre Ordre, que vous trouverez en annexe et nous vous remercions de 
bien vouloir joindre un exemplaire dûment signé par vos soins. 
 
En espérant vous accueillir nombreux au sein de notre association. 
 
Hélène BONAFE 
Présidente de l’AJT 










